
9 mars 2022
Cour de cassation
Pourvoi n° 20-15.576

Chambre sociale - Formation restreinte hors RNSM/NA

ECLI:FR:CCASS:2022:SO00282

Texte de la décision

SOC.

LG

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 9 mars 2022

Cassation partielle sans renvoi

Mme MARIETTE, conseiller doyen
faisant fonction de président

Arrêt n° 282 F-D

Pourvoi n° U 20-15.576

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

Entête

Page 1 / 7



_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, DU 9 MARS 2022

Mme [Y] [F], domiciliée [Adresse 1] (Belgique), a formé le pourvoi n° U 20-15.576 contre l'arrêt rendu le 8 janvier 2020 par
la cour d'appel de Paris (pôle 6, chambre 10), dans le litige l'opposant :

1°/ à la société CB'A Paris, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont le siège est [Adresse 2], venant aux droits
de la société CB'Associés,

2°/ à la société Suitcase, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 2],

défenderesses à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les trois moyens de cassation annexés au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Prache, conseiller référendaire, les observations de la SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, avocat
de Mme [F], de la SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol, avocat de la société CB'A Paris et de la société Suitcase, après
débats en l'audience publique du 18 janvier 2022 où étaient présents Mme Mariette, conseiller doyen faisant fonction de
président, Mme Prache, conseiller référendaire rapporteur, M. Barincou, conseiller, et Mme Jouanneau, greffier de
chambre,

la chambre sociale de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré
conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 8 janvier 2020) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 21 juin 2018, pourvoi n° 16-22.502),
Mme [F], engagée par la société CB'Associés, aux droits de laquelle se trouve la société CB'A Paris, en qualité de chef de
projet junior à compter du 12 novembre 1990 et exerçant en dernier lieu les fonctions de directrice des opérations du
département « Suitcase » et celles de « directrice conseil Belgique », a été licenciée pour cause réelle et sérieuse par
lettres du 30 mai 2011 de la société CB'A Paris et de la société Suitcase, nouvellement créée pour reprendre le
département du même nom de la société CB'A Paris.

2. Soutenant avoir accepté une convention de reclassement personnalisé le 24 février 2011, la salariée a saisi la
juridiction prud'homale aux fins de voir juger sans cause réelle et sérieuse son licenciement.

3. L'arrêt du 21 juin 2016 de la cour d'appel de Paris ayant jugé le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse a été
cassé, mais seulement en ce qu'il condamne la société CB'A Paris à payer à la salariée les sommes de 14 600 euros au
titre de l'indemnité compensatrice de préavis, 15 045,84 euros au titre de rappel de salaire de mars, avril et mai 2011, 14
400 euros au titre de retenue de salaire et 5 630,75 euros au titre de solde d'indemnité de congés payés.

Exposé du litige
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé des moyens

4. Par son deuxième moyen, la salariée fait grief à l'arrêt d'infirmer le jugement déféré en ce qu'il a condamné
solidairement les sociétés CB'Associés et Suitcase à lui payer un rappel de salaire pour les mois de mars, avril et mai
2011 et les congés payés afférents, et de la débouter de sa demande à ce titre, alors « qu'ayant fait ressortir que, d'une
part, le licenciement notifié le 30 mai 2011 était sans cause réelle et sérieuse et non nul et que, d'autre part, la société
CB'Associés avait versé spontanément à la salariée des salaires lors des mois de mars et avril 2011 considérant le contrat
de travail comme non rompu après l'acceptation de la convention de reclassement personnalisé le 24 février 2011 par la
salariée, tout en admettant que l'employeur n'avait pas de salaire à régler durant ces trois mois, la cour d'appel a violé
l'ancien article 1134 du code civil dans sa version applicable au litige. »

5. Par son troisième moyen, la salariée fait grief à l'arrêt d'infirmer le jugement déféré en ce qu'il a condamné
solidairement les sociétés CB'Associés et Suitcase à lui payer une somme à titre de retenue de salaire, et de la débouter
de sa demande à ce titre, alors :

« 1°/ que la salariée faisait valoir que les retenues sur salaire d'un montant de 14.400 euros effectuées correspondaient à
des indemnités pour inexécution du préavis faisant suite à son licenciement le 30 mai 2011 ; qu'elle indiquait qu'ayant
refusé la modification de son contrat de travail consistant au transfert d'une partie de ses activités à la société Suitcase et
au transfert des activités restantes de Bruxelles à [Localité 3], son employeur ne pouvait exiger d'elle qu'elle exécute son
préavis dans les conditions nouvelles refusées et donc lui retenir une indemnité pour inexécution du préavis ; qu'en
s'abstenant d'examiner ce moyen, la cour d'appel a privé sa décision de motifs en méconnaissance des exigences de
l'article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu'en retenant que la salariée s'était bornée à soutenir que la société CB'A Paris lui avait versé une rémunération de
1.200 euros en mars et avril 2011 et aucun salaire en mai 2011 alors que son contrat de travail prévoyait une
rémunération de 4.800 euros et avait procédé à des retenues pour absences pour maladie non justifiées, quand cette
argumentation ne concernait que sa demande de rappel de salaire pour les mois de mars, avril et mai 2011 d'un
montant de 15 045,84 euros et non celle tendant au remboursement de la retenue sur salaire, la cour d'appel a dénaturé
les conclusions de la salariée en méconnaissance de l'article 1103 du code civil. »

Moyens

Réponse de la Cour

6. Ayant constaté que le contrat de travail avait été rompu par l'acceptation par la salariée, le 24 février 2011, de la
convention de reclassement personnalisé, la cour d'appel en a déduit à bon droit que l'intéressée ne pouvait prétendre
au paiement de salaires pour une période postérieure à la rupture.

7. Le moyen n'est donc pas fondé.

Motivation
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Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. La salariée fait grief à l'arrêt de limiter à 4 800 euros la somme allouée au titre de l'indemnité compensatrice de
préavis, et de la débouter du surplus de sa demande, alors « qu'en l'absence de motif économique de licenciement, la
convention de reclassement personnalisé devient sans cause, de sorte que l'employeur est alors tenu à l'obligation du
préavis et des congés payés afférents, sauf à tenir compte des sommes déjà versées à ce titre en vertu de ladite
convention ; qu'en refusant à la salariée le bénéfice de l'intégralité de l'indemnité de préavis égale à trois mois de salaire,
sans tenir compte de ce qu'il avait été irrévocablement jugé, par arrêt du 21 juin 2016, que la rupture intervenue le 24
février 2011 par l'effet de l'acceptation de la convention de reclassement personnalisé s'analysait en un licenciement
sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel a violé l'article L. 1233-67 du code du travail, dans sa version applicable au
litige. »

Recevabilité du moyen

9. Le moyen, qui n'est pas contraire à la règle de droit exprimée par l'arrêt de cassation qui a saisi la cour d'appel ayant
rendu l'arrêt attaqué, est recevable.

Bien fondé du moyen

Moyens

Réponse de la Cour

Vu l'article 625 du code de procédure civile et les articles L. 1233-67 et L. 1233-69 du code du travail dans leur rédaction
antérieur à la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 :

10. En l'absence de motif économique de licenciement, le contrat de sécurisation professionnelle n'a pas de cause et
l'employeur est alors tenu à l'obligation du préavis et des congés payés afférents.

11. Pour limiter à un mois de salaire la somme allouée à la salariée à titre d'indemnité de préavis, la cour d'appel retient
que la rupture du contrat de travail résultant de l'acceptation d'une convention de reclassement personnalisé ouvrait
droit à l'indemnité de licenciement prévue à l'article L. 1234-9 ainsi que, le cas échéant, au solde de ce qu'aurait été
l'indemnité de préavis si elle avait correspondu à une durée supérieure à deux mois et qu'en vertu de la convention
collective applicable, la salariée avait droit à un préavis de trois mois. Elle en déduit que l'indemnité à laquelle pouvait
prétendre la salariée était d'un mois de salaire.

12. En statuant ainsi, alors qu'il avait été définitivement jugé que la rupture du contrat de travail était sans cause réelle et
sérieuse, ce dont elle aurait dû déduire que l'employeur devait verser à la salariée l'intégralité de l'indemnité
compensatrice de préavis, sans pouvoir déduire de la créance les sommes versées à Pôle emploi pour financer la
convention de reclassement personnalisé, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des

Motivation
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articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation statue au fond sur
l'indemnité compensatrice de préavis.

15. Il y a lieu de condamner la société CB'A Paris à payer à la salariée la somme de 14 600 euros à titre d'indemnité
compensatrice de préavis.

16. La cassation partielle n'atteint pas les chefs de dispositif portant condamnation de l'employeur au paiement d'une
somme de 4 984 euros à titre de congés payés, dont 1 440 euros afférents à l'indemnité compensatrice de préavis, ni
celle portant condamnation de l'employeur aux dépens, justifiée par les autres condamnations prononcées à l'encontre
de celui-ci et non remises en cause.

Mise hors de cause

16. Le contrat de travail ayant été rompu le 24 février 2011, il y a lieu de faire droit à la demande de mise hors de cause
de la société Suitcase.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne la société CB'A Paris à payer à Mme [F] la somme de 4 800
euros à titre d'indemnité de préavis, l'arrêt rendu le 8 janvier 2020, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ;

Dit n'y avoir lieu à renvoi ;

Met hors de cause la société Suitcase ;

Condamne la société CB'A Paris à payer à Mme [F] la somme de 14 600 euros à titre d'indemnité compensatrice de
préavis ;

Condamne la société CB'A Paris aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société CB'A Paris et la
condamne à payer à Mme [F] la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du
neuf mars deux mille vingt-deux.

Dispositif

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, avocat aux Conseils, pour Mme [F]

Moyens annexés
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PREMIER MOYEN DE CASSATION

Le moyen fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR limité à 4 800 euros la somme allouée à titre d'indemnité de
préavis, outre les congés payés afférents, et d'AVOIR débouté la salariée du surplus de sa demande.

AUX MOTIFS QUE selon l'article L. 1233–67 du code du travail, en sa rédaction applicable en la cause, si le salarié accepte
la convention de reclassement personnalisé, le contrat de travail est réputé rompu du commun accord des parties ; que
cette rupture du contrat de travail, qui ne comporte ni préavis ni indemnité de préavis, ouvre droit à l'indemnité de
licenciement prévue à l'article L. 1234-9 ainsi que, le cas échéant, au solde de ce qu'aurait été l'indemnité de préavis si
elle avait correspondu à une durée supérieure à 2 mois ; qu'en vertu de la convention collective applicable, la salariée
avait droit à un préavis de trois mois ; qu'ainsi, l'indemnité à laquelle peut prétendre est d'un mois de salaire ;

ALORS QU'en l'absence de motif économique de licenciement, la convention de reclassement personnalisé devient sans
cause, de sorte que l'employeur est alors tenu à l'obligation du préavis et des congés payés afférents, sauf à tenir compte
des sommes déjà versées à ce titre en vertu de ladite convention ; qu'en refusant à la salariée le bénéfice de l'intégralité
de l'indemnité de préavis égale à trois mois de salaire, sans tenir compte de ce qu'il avait été irrévocablement jugé, par
arrêt du 21 juin 2016, que la rupture intervenue le 24 février 2011 par l'effet de l'acceptation de la convention de
reclassement personnalisé s'analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d'appel a violé l'article L.
1233-67 du code du travail, dans sa version applicable au litige.

DEUXIEME MOYEN DE CASSATION

Le moyen fait grief à l'arrêt attaqué d'AVOIR infirmé le jugement déféré en ce qu'il a condamné solidairement les sociétés
CB'Associés et Suitcase à payer un rappel de salaire pour les mois de mars, avril et mai 2011 et les congés payés y
afférents et d'AVOIR débouté la salariée de sa demande à ce titre.

AUX MOTIFS QUE la salariée ayant accepté une convention de reclassement personnalisé le 24 février 2011, il n'y a pas
lieu de faire droit à la demande de rappel de salaire de mars, avril et mai 2011 ;

ALORS QUE ayant fait ressortir que, d'une part, le licenciement notifié le 30 mai 2011 était sans cause réelle et sérieuse et
non nul et que, d'autre part, la société CB'Associés avait versé spontanément à la salariée des salaires lors des mois de
mars et avril 2011 considérant le contrat de travail comme non rompu après l'acceptation de la convention de
reclassement personnalisé le 24 février 2011 par la salariée, tout en admettant que l'employeur n'avait pas de salaire à
régler durant ces trois mois, la cour d'appel a violé l'ancien article 1134 du code civil dans sa version applicable au litige.

TROISIEME MOYEN DE CASSATION

Le moyen fait grief à l'arrêt attaqué d'AVOIR infirmé le jugement déféré en ce qu'il a condamné solidairement les sociétés
CB'Associés et Suitcase à payer une somme à titre de retenue de salaire et d'AVOIR débouté la salariée de sa demande à
ce titre.

AUX MOTIFS QUE en exécution de l'arrêt de la cour d'appel de Paris en référé du 22 mars 2013 rectifié par arrêt du 27
juin 2013, la société CB'A a payé à Mme [F] la somme de 3600 euros ; que statuant au fond, le conseil de prud'hommes a
condamné solidairement les sociétés CB'A et Suitcase à verser à Mme [F] à titre de retenue sur salaire la somme de 14
400 euros ; que par arrêt du 21 juin 2016, la cour d'appel a confirmé cette condamnation et mis la société Suitcase hors
de cause ; qu'en exécution de cet arrêt, la société CB'A a payé seule à Mme [F] la somme de 14 400 euros alors qu'elle
avait déjà réglé 3600 euros au même titre de sorte que celle-ci a perçu 18 000 euros ; qu'en outre, la société n'a pas
procédé à une retenue sur salaire de 14.400 euros au titre du préavis non exécuté mais seulement à une retenue de
3600 euros ; que la somme de 14.400 euros a donc été indûment versée à Mme [F] ; que la salariée se borne d'ailleurs à
soutenir que la société CB'A lui a versé une rémunération de 1200 € en mars et avril 2011 et aucun salaire en mai 2011
alors que son contrat de travail prévoyait une rémunération de 4800 euros, et d'avoir procédé à des retenues pour
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absences pour maladie non justifiées ; que cependant, le contrat de travail ayant été rompu le 24 février 2011, le moyen
est inopérant ;

1° ALORS QUE la salariée faisait valoir que les retenues sur salaire d'un montant de 14.400 euros effectuées
correspondaient à des indemnités pour inexécution du préavis faisant suite à son licenciement le 30 mai 2011 ; qu'elle
indiquait qu'ayant refusé la modification de son contrat de travail consistant au transfert d'une partie de ses activités à la
société Suitcase et au transfert des activités restantes de Bruxelles à [Localité 3], son employeur ne pouvait exiger d'elle
qu'elle exécute son préavis dans les conditions nouvelles refusées et donc lui retenir une indemnité pour inexécution du
préavis ; qu'en s'abstenant d'examiner ce moyen, la cour d'appel a privé sa décision de motifs en méconnaissance des
exigences de l'article 455 du code de procédure civile.

2° ALORS QUE en retenant que la salariée s'était bornée à soutenir que la société CB'A Paris lui avait versé une
rémunération de 1.200 € en mars et avril 2011 et aucun salaire en mai 2011 alors que son contrat de travail prévoyait
une rémunération de 4.800 euros et avait procédé à des retenues pour absences pour maladie non justifiées, quand
cette argumentation ne concernait que sa demande de rappel de salaire pour les mois de mars, avril et mai 2011 d'un
montant de 15.045,84 euros (v. ses écritures, p. 8, § A) et non celle tendant au remboursement de la retenue sur salaire,
la cour d'appel a dénaturé les conclusions de la salariée en méconnaissance de l'article 1103 du code civil.

Décision attaquée

Cour d'appel de paris l1
8 janvier 2020 (n°18/10425)

Textes appliqués

Article 625 du code de procédure civile.

Articles L. 1233-67 et L. 1233-69 du code du travail dans leur rédaction antérieur à la loi n° 2011-893 du 28 juillet
2011.

Les dates clés

Cour de cassation Chambre sociale 09-03-2022

Cour d'appel de Paris L1 08-01-2020
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